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ÉNONCÉ DE POLITIQUE 
 
1. La Commission permettra la location de ses locaux d’école pour la tenue de jeux 

de bingo aux organismes à but non lucratif, dont les objectifs sont d’offrir des 
services de soutien au réseau éducatif ou à la communauté. 

 
2. Les détails concernant les taux de location, les conditions, les directives, etc. 

seront conformes à la politique en matière de location de salles. 
 
 


